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Censée assurer la survie des
trains régionaux, la fusion des
petites compagnies est à la
peine. La première union sa-
crée de trois sociétés de trans-
ports vaudoise est en tout cas
en train de tourner au vinaigre:
Travys, dans le Nord vaudois,
ne serait pas loin de claquer
la porte de la future compa-
gnie Movodis SA, où elle doit
s’associer avec le LEB (Lau-
sanne-Échallens-Bercher) et les
MBC (Morges-Bière-Cossonay).

Les deux délégués yverdon-
nois au conseil d’administra-
tion de la nouvelle structure,
Pierre Dessemontet, syndic sor-
tant d’Yverdon, et Nadia Met-
traux, directrice du développe-
ment régional, viennent de dé-
missionner séance tenante. Le
conseil d’administration de Tra-
vys a été convoqué en urgence.

Au point que se pose désor-
mais la question de savoir si la
société maintiendra, ou non,
le transfert de ses actions, qui
auraient constitué la 3e plus
grande participation au sein de
Movodis. Movodis qui devra, le

cas échéant, évaluer son avenir
sans les nordistes. «Nous avons
consacré énormément d’efforts
pendant un an pour aboutir à
un rapprochement équitable
ou au moins équilibré, tonne
Pierre Dessemontet. Au final,
on a l’impression d’une absorp-
tion par fusion: l’arc lémanique
avait besoin de Travys, qui est
une compagnie qui fonctionne
et qui va bien, pour sa masse cri-
tique, mais sans nous intégrer
dans la gouvernance.»

L’édile critique l’exclusion
du Nord vaudois du comité di-
recteur. La direction a d’ores
et déjà été attribuée à Pierre-
Alain Perren, actuel directeur
des MBC. Les autres noms ne
sont pas encore rendus pu-
blics, mais Yverdon s’est étran-
glé en apprenant qu’il n’y aurait
qu’un seul cadre de Travys par-
mi eux. En toile de fond, la ques-
tion de la répartition des futurs
moyens. «C’est dans cet organe
que tout va se jouer, s’agace un

proche du dossier. Une mau-
vaise nouvelle, le jour où l’on
apprend qu’aucun des projets
du Nord vaudois n’est retenu
par Transports’45», la liste des
priorités de la Confédération ré-
cemment publiée.

Movidis, pour rappel, c’est le
résultat d’une étude qui avait
été lancée entre plusieurs com-
pagnies régionales, dont les TL,
avec financement du Canton et
de la Confédération. Tant l’État
que l’Office fédéral des trans-

ports (OFT) menaient une po-
litique visant à regrouper les
nombreuses petites compagnies
qui subsistent en Suisse, Vaud
faisant office de champion avec
dix sociétés. Le but: fusionner
les services transversaux,main-
tenir ou financer du nouveau
matériel roulant, unifier la gou-
vernance, le marketing, engager
les spécialistes… et décrocher
autant les compétences que la
taille nécessaire pourmonter et
financer des projets de grande
ampleur.

«Des défis de plus
en plus difficiles»
Au final, seules les MBC, LEB
et Travys avaient maintenu
leur fusion, tout en laissant la
porte ouverte à d’autres socié-
tés. Mais déjà de quoi former,
avec 800 collaborateurs, la deu-
xième entreprise de transport
du canton. Pour des raisons
d’équilibre et parce que des lo-
caux y sont libres, Yverdon ob-
tient le siège de Movodis, où
60 collaborateurs des MBC de-
vront migrer. Grincements de
dents du côté de Morges, mais
ça passe. C’est la répartition au

comité directeur qui coince dé-
sormais. «Le conseil d’adminis-
tration a été pensé pour répar-
tir les sensibilités régionales,
c’est là qu’elles doivent s’expri-
mer et que va s’élaborer la stra-
tégie, et non à la direction», ré-
agit Vincent Jacques, actuel pré-
sident, ancien syndic de Morges.

Au conseil d’administration,
chaque région a deux repré-
sentants. Aux côtés de deux
membres externes (OFT notam-
ment) et d’un représentant du
Canton, Pascal Broulis. Quant
à la direction, elle a été recru-
tée par un cabinet externe, pri-
vilégiant les compétences dis-
ponibles en interne, poursuit
Vincent Jacques.

Ce dernier conteste les re-
proches: «Il y a des différences
de perception et c’est normal,
mais le Nord vaudois n’est pas
marginalisé, au contraire. Il faut
faire le pas de côté: nous lan-
çons une nouvelle société, une
nouvelle structure qui doit faire
face à des défis de plus en plus
difficiles. L’enjeu n’est pas de
savoir qui a travaillé chez qui
dans le passé, mais la qualité
de l’offre aux usagers.»

La fusion des petites compagnies est à la peine
Transports publics Le Nord vaudois dit avoir été marginalisé au sein de Movodis, futur regroupement de Travys, du LEB
et des MBC, et reproche son exclusion des organes dirigeants de la nouvelle structure. Démissions en bloc.
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Les nouvelles se sont télescopées
au sujet de la galère et c’est peu
dire que la voir partir en direc-
tion de Lausanne, samedi dernier,
a suscité l’émotion pour ses admi-
rateurs. Lesquels ont cru assis-
ter au dernier voyage pour l’em-
blématique embarcation léma-
nique toujours amarrée au large
de Morges.

Mais ce n’est qu’une question
de temps et de dispositions tech-
niques puisque la semaine der-
nière, l’assemblée générale a voté
la dissolution de l’association qui
en a eu la charge jusqu’ici. «Cela
s’est fait sereinement mais dans
une atmosphère lourde, assure
Jean-Marc Lavanchy, président
démissionnaire du comité qui
l’est aussi.Nous avons à nouveau
ressenti unmélange de profonde
tristesse et d’immense colère
face à cette impossibilité de lais-
ser une chance à notre projet de
ponton et donc d’exploitation.»

Une situation révélée dans nos
colonnes en avril et qui acte le fait

que l’association n’est plus enme-
sure de remplir sa mission. «Le
dépôt de bilan était inéluctable
car nous allons au-devant de frais
qu’on ne peut plus assumer. Il n’y
avait pas d’autre solution», pour-
suit Jean-Marc Lavanchy.

Assurer la sécurité du bateau
Le comité – qui ne peut désor-
mais plus être appelé ainsi – a
accepté de poursuivre sa mis-
sion afin d’assurer la transition
et, temporairement, la sécurité
sur et autour du bateau. C’est par
ailleurs pour cela que les mâts
ont été démontés samedi der-
nier. «Tout s’est bien passé, sous
la supervision du Service des au-
tomobiles et de la navigation, qui
nous a félicités pour la qualité de
notre travail. C’est une preuve
supplémentaire de notre devoir
de diligence qui perdurera tant
que nous en aurons lesmoyens.»

Quant au bateau, son avenir
est entre les mains du Conseil
d’État «qui nous a promis une

prise de position avant les va-
cances estivales», informe Jean-
Marc Lavanchy, qui espère «que
les choses aillent vite».

Si l’émotion et les critiques
sont au rendez-vous depuis deux
mois, celles-ci se cristallisent
surtout sur les réseaux sociaux,
sans qu’on ne puisse parler d’une
mobilisation citoyenne. «Il y a eu
beaucoup de messages de sou-
tien, d’indignation et aussi beau-
coup d’idées de ce qu’il faudrait
faire de la galère», mais pas de
soutien financier ni de relais sur
le plan politique. Selon certaines
estimations, il en coûterait plu-
sieurs centaines de milliers de
francs – un chiffre qui reste à vé-
rifier sérieusement – pour sortir
«La Liberté» de l’eau et éliminer
une tellemasse de bois, ainsi que
d’autresmatériaux.Un casse-tête
financier qui semble désormais
dans les mains des instances
cantonales.

Sarah Rempe

Le comité de la galère envoie un SOS
Saga à Morges L’association gérant «La Liberté» a officiellement
voté le dépôt de bilan. Et démonté les mâts en attendant la suite.

L’association s’en remet aux instances cantonales pour sceller le sort de «La Liberté» (image d’archives).

Le Canton assure que «la fusion n’est pas remise en cause»

Il y a un endroit vers lequel se
tournent tous les regards désor-
mais, c’est le Département des in-
frastructures, dirigé par Nuria Gor-
rite: le rapprochement des petites
compagnies fait partie du pro-
gramme de législature, autant pour
leur efficience que pour le main-
tien d’un équilibre régional. Une
quadrature du cercle. Contac-
té, le secrétariat général assure
qu’il y a déjà une répartition équili-
brée avec les autres actionnaires
au sein des organes de gouver-
nance, effectuée lors d’un pre-

mier «pacte» qui fixait le siège et
les rôles au sein du conseil d’admi-
nistration. Avec notamment en son
sein, Pascal Broulis, le sénateur
vaudois étant actuellement déjà
son représentant au sein de Tra-
vys, en plus d’être vice-président
d’OuestRail et «personnalité du
Nord vaudois», ajoute le Canton.

Ne fallait-il pas aller plus loin?
Visiblement pas: la nomination de
la direction, pour le fonctionne-
ment opérationnel de Movodis, dé-
pend justement du conseil d’admi-
nistration, et non de l’État, écrit-il.

Canton qui refuse de commenter
les appréciations de Pierre Des-
semontet, mais assure qu’il reste-
ra attentif au bon fonctionnement
de la gouvernance: pour lui, la fu-
sion au sein de la holding suit son
cours et les trois actionnaires prin-
cipaux se sont déjà engagés. «La
sélection ou la non-sélection de
certains cadres dirigeants dans le
cadre de la constitution de la nou-
velle organisation ne remet pas en
cause la réalisation de la fusion
ni la poursuite du projet porté par
les actionnaires», conclut l’État.
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INFORMATION IMPORTANTE

33043Mycostatin® Suspension orale 100’000 UI/ml

Rappel préventif

Numéro de lot (LOT) et la date de péremption (EXP) figurent ici (cadre rouge)

Meyrin, le 24 juin 2026

Rappel du lot 55234 de Mycostatin® en raison d’un risque potentiel de contamination par des
fragments de verre

Par mesure de précaution, Labatec Pharma procède au rappel du lot 55234 de Mycostatin®

(nystatine) en raison d’un risque potentiel de contamination par des fragments de verre.

Mycostatin® est un médicament utilisé dans la prévention et le traitement des infections fongiques
(candidoses) causées par des levures.

La contamination potentielle n’a à ce jour pas été confirmée et les investigations sont toujours en
cours.

Ce rappel préventif est effectué en concertation avec Swissmedic afin de garantir la sécurité des
patients.

Les patients en possession ou utilisant Mycostatin® lot 55234 sont invités à retourner tout produit
restant à leur pharmacie.

Pour toute question concernant la poursuite de leur traitement, ils sont invités à consulter leur
médecin, leur pharmacien ou un autre professionnel de santé.

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter :
info@labatec.com
Tél. : 079 437 65 03


